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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DU CHILI 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République du Chili (ci-
après dénommés « les Parties »); 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays, et réso-
lus à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale et à éliminer la double couverture 
des travailleurs détachés; sont convenus de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'en dispose autrement :  

 a) L'expression « prestation » désigne, en ce qui concerne une Partie, toute 
prestation, pension ou allocation figurant au paragraphe 1 de l’article 2, et 
comprend tout montant, augmentation ou supplément qui est payable en sus 
de cette prestation, pension ou allocation, à une personne ayant droit à ce 
montant, à cette augmentation ou à ce supplément aux termes de la législa-
tion de cette Partie, mais pour l’Australie, ne comprend pas les prestations, 
pensions ou allocations aux termes de la législation australienne concernant 
la retraite garantie visée à l’alinéa 1 a) ii) de l’article 2; 

 b) L'expression « autorité compétente » s'entend, dans le cas de l'Australie, du 
Secrétaire du Département responsable de l'application de la législation vi-
sée à l'alinéa 1 a) i) du paragraphe 1 de l'article 2, sauf en ce qui concerne 
l'application de la deuxième partie de l'Accord (y compris l'application des 
autres parties de l'Accord dans la mesure où ils s'appliquent à cette partie) 
lorsqu'elle désigne le Commissaire aux impôts responsable de l’application 
de la législation de l’alinéa 1 a) ii) de l’article 2 ou un représentant autorisé 
du Commissaire; et dans le cas de la République du Chili, le Ministre du 
travail et de la sécurité sociale; 

 c) L'expression « institution compétente » s'entend, dans le cas de l'Australie, 
de l'institution ou de l'organisme responsable de la mise en œuvre de la lé-
gislation de l’article 2, et dans le cas de la République du Chili, les institu-
tions responsables de l’application de la législation spécifiée à l’article 2; 

 d) L'expression « législation » désigne, en ce qui concerne l'Australie, la légi-
slation spécifiée à l'alinéa 1 a) i) de l'article 2, sauf en ce qui concerne l'ap-
plication de la deuxième partie de l'Accord (y compris l'application des au-
tres parties de l'Accord dans la mesure où ils s'appliquent à cette partie) où 
elle désigne la législation spécifiée à l'alinéa 1 a) ii) de l'article 2; et en ce 
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qui concerne la République du Chili, les lois, règlements et autres disposi-
tions en matière de prestations spécifiés à l’alinéa 1 b) de l'article 2;  

 e) L'expression « période de résidence professionnelle en Australie » s'entend, 
dans le contexte d'une personne, de la période définie comme telle aux ter-
mes de la législation australienne mais exclut toute période qui, en vertu de 
l'article 15, est considérée comme étant une période au cours de laquelle la-
dite personne était un résident de l'Australie; 

 f) L'expression « période d'assurance » signifie, en ce qui concerne le Chili, 
toute période de cotisations ou toute autre période considérée comme équi-
valente par la législation chilienne, qui est à la base de l'acquisition du droit 
à une prestation chilienne; 

 g) L’expression « système de retraite garantie » désigne un système au titre de 
la législation australienne selon lequel les employeurs doivent cotiser à un 
fond approuvé pour assurer la retraite d’un employé, ou intervenir en cas de 
décès de cet employé; 

 h) L'expression « territoire » signifie, en ce qui concerne l'Australie, l'Australie 
telle que définie dans la législation de l'Australie; et, en ce qui concerne la 
République du Chili, le territoire relevant du champ territorial d'application 
de la Constitution politique de la République du Chili; 

 i) L’expression « entité » désigne une entité apparentée d'un employeur aux 
fins de l’article 8 si l'entité et l'employeur font partie partiellement ou majo-
ritairement du groupe propriétaire. 

2. À moins que le contexte n’en dispose autrement, tout terme non défini dans le 
présent Accord a le sens qui lui est attribué par la législation applicable. 

Article 2. Portée législative 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord est applicable à la législation 
ci-après et à toute législation qui la modifierait, la compléterait ou la remplacerait par la 
suite : 

 a) Dans le cas de l'Australie : 

  i) Les lois et règlements formant la législation en matière de sécurité so-
ciale dans la mesure où cette législation assure, concerne ou affecte les 
prestations suivantes : 

   A) Pension de vieillesse; et 

   B) Pension d'invalidité pour grand invalide; 

  ii) La législation relative au régime de retraite garantie (lequel est contenu 
au moment de la signature du présent Accord dans la loi de 1992 rela-
tive au régime de retraite garantie (administration), la loi de 1992 
relative au cautionnement du régime de retraite garantie et le règlement 
relatif au régime de retraite garantie (administration)); et 

 b) Dans le cas de la République du Chili, à la législation sur : 

  i) Le système de pensions de vieillesse, d'invalidité et de survivant, qui 
est fondé sur l'autofinancement privé des intéressés; 
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  ii) Les plans de retraites de vieillesse, d'invalidité et de survivant, qui sont 
administrés par l'Institut de normalisation prévisionnelle; et 

  iii) En vertu des dispositions de l'article 21, le régime de prestations pour 
les soins de santé. 

2. Le présent Accord ne s'appliquera aux lois et règlements portant extension de la 
législation existante à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si les deux Parties 
donnent leur accord dans un protocole au présent Accord.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les législations de l’Australie et de 
la République du Chili n'incluent aucun traité ou autre accord international conclu entre 
l’une des Parties et un État tiers.  

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s'applique à toute personne qui : 

a) Est ou a été un résident australien ou un résident de la République du Chili; 

b) Est ou a été assujettie à la législation de la République du Chili; ou  

c) A obtenu des droits par le biais des personnes visées ci-dessus. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve du présent Accord et sauf dispositions contraires, toutes les personnes 
auxquelles le présent Accord s'applique sont traitées de manière égale par une Partie pour 
ce qui est des droits et obligations découlant soit directement de la législation en matière 
de sécurité sociale de l’Australie ou de la législation du Chili, soit en vertu du présent 
Accord. 

DEUXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Le but de cette partie est de s'assurer que les employeurs et les employés assujettis à 
la législation de la République du Chili ou de l'Australie n'ont pas une double responsabi-
lité au titre de la législation de la République du Chili ou de l'Australie, en ce qui concer-
ne le même travail d'un employé. 

Article 5. Application de cette partie 

Cette partie ne s'applique que dans le cas où un employé et/ou l'employeur de l'em-
ployé seraient, sauf aux fins de cette partie, assujettis à la législation des deux Parties en 
ce qui concerne le travail de l'employé ou de la rémunération payée pour ledit travail. 

Article 6. Règle générale 

Sauf disposition contraire des paragraphes 7, 8, 9 ou 10, lorsqu'un employé travaille 
sur le territoire de l'une des Parties, l'employeur de l'employé et l'employé ne sont assu-
jettis qu'à la législation de cette Partie en ce qui concerne le travail et la rémunération 
payée pour ledit travail. 
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Article 7. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord est sans effet sur les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires du 24 avril 1963. 

Article 8. Travailleurs détachés d’un territoire à l’autre 

1. Lorsqu’un employé : 

 a) Est assujetti à la législation de l'une des Parties (« la première Partie »); 

 b) A été envoyé, que ce soit avant ou après l'entrée en vigueur de la présente 
partie, par un employeur assujetti à la législation de la première Partie pour 
travailler sur le territoire de l'autre Partie (« la deuxième Partie »); 

 c) Travaille sur le territoire de la deuxième Partie pour un employeur ou une 
entité assimilée dudit employeur; 

 d) A été envoyé pour travailler sur le territoire de la deuxième Partie et qu'une 
période de quatre années ne s'est pas encore écoulée; et  

 e) Ne travaille pas en permanence sur le territoire de la deuxième Partie; 

l'employeur de l’employé et l'employé ne sont assujettis qu'à la législation de la première 
Partie en ce qui concerne le travail survenant après l'entrée en vigueur du présent Accord 
et la rémunération payée pour ledit travail. Cela s’applique aussi à une entité. 

2. Les autorités compétentes peuvent, par le biais d’un accord écrit, étendre la pé-
riode de 4 ans visée à l’alinéa 1 d) du présent article pour une période maximale de 2 ans, 
et ce pour tout employé. 

Article 9. Employés au service du Gouvernement 

Lorsqu’un employé : 

a) Est assujetti à la législation de l'une des Parties (« la première Partie »); 

b) A été envoyé, que ce soit avant ou après l'entrée en vigueur de la présente partie, 
par le Gouvernement de la première Partie pour travailler sur le territoire de l'au-
tre Partie (« la deuxième Partie »); 

c) Travaille sur le territoire de la deuxième Partie pour le Gouvernement de la pre-
mière Partie; et 

d) Ne travaille pas en permanence sur le territoire de la deuxième Partie; 

l'employeur de l’employé et l'employé ne sont assujettis qu'à la législation de la première 
Partie en ce qui concerne le travail effectué après l'entrée en vigueur du présent Accord et 
la rémunération payée pour ledit travail. Aux fins du présent article, le terme « Gouver-
nement » comprend, en ce qui concerne l'Australie, une subdivision politique ou une au-
torité locale de l'Australie.  
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Article 10. Employés de bateaux et d’aéronefs 

1. Si un employé travaille pour un employeur sur un bateau ou un aéronef en trafic 
international, l'employeur et l'employé ne sont assujettis, en ce qui concerne le travail et 
la rémunération versée pour ledit travail, qu'à la législation de la Partie dont l'employé est 
résident. 

2. Aux fins du présent article, les autorités compétentes pourront, par accord écrit, 
établir qu’un employé sur un bateau ou un aéronef en trafic international seront assujettis 
à la législation d’une Partie spécifiée. 

Article 11. Accords d’exception 

Les autorités compétentes des deux Parties peuvent établir d’un commun accord : 

a) Des exceptions aux dispositions des articles 5 à 10 en faveur de certaines per-
sonnes ou groupes de personnes; et  

b) Laquelle des législations des deux Parties doit s’appliquer à ces personnes ou 
groupes de personnes. 

TROISIÈME PARTIE. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 12. Exportation et paiement des prestations 

1. Les prestations d'une Partie payables en vertu du présent Accord sont également 
payables sur le territoire de l'autre Partie. 

2. Lorsque la législation d'une Partie prévoit qu'une prestation sera payable en de-
hors du territoire de cette Partie, cette prestation, si elle est accordée en vertu du présent 
Accord, est également payable en dehors des territoires des deux Parties. 

3. Si dans l’avenir, la législation de l’Australie fixe une limite de temps relative-
ment à la qualification continue d’une prestation australienne pour une personne quittant 
l’Australie, cette même limite de temps s’appliquera à cette prestation pour une personne 
quittant la République du Chili.  

4. Les prestations d’une Partie seront payables par cette Partie, sur demande du 
bénéficiaire, dans son pays de résidence. 

5. Si une Partie impose des restrictions légales ou administratives au transfert à 
l'étranger de sa devise, ladite Partie prendra le plus tôt possible des mesures pour garantir 
le paiement des prestations au titre de la législation de cette Partie ou du présent Accord. 
Ces mesures auront un effet rétroactif à compter de la date d'imposition des restrictions. 

6. Une Partie qui impose des restrictions légales ou administratives au transfert à 
l'étranger de sa devise, comme décrit au paragraphe 5, informera l'autre Partie de ces res-
trictions dans un délai d'un mois civil à compter de leur imposition et adopte les mesures 
décrites au paragraphe 5 dans un délai de 6 mois à compter de l'imposition de ces restric-
tions. Si l'autre Partie n'est pas informée de cette manière ou si les mesures nécessaires ne 
sont pas adoptées dans le délai fixé, l'autre Partie pourra considérer une telle omission 
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comme une rupture matérielle de l'Accord aux termes de l'article 60 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. 

7. Les prestations versées par une Partie en dehors de son territoire seront payées 
en devise des États-Unis d’Amérique ou toute autre devise convertible sur les marchés 
internationaux. 

8. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord ou en applica-
tion de ses lois est payée par cette Partie sans déduction de redevances et de charges ad-
ministratives par le Gouvernement ou l'institution compétente correspondante pour le 
traitement et le paiement de cette prestation, lorsque la personne ayant droit à la presta-
tion se trouve sur le territoire de l'autre Partie ou dans un pays tiers. 

9. En ce qui concerne l’Australie, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent pas à l’assistance au logement, aux allocations pharmaceutiques ou à toute 
autre prestation payable seulement en Australie ou pendant une absence temporaire, en 
vertu des lois australiennes en matière de sécurité sociale. 

Article 13. Examens médicaux 

1. Pour déterminer le degré d’invalidité d’une personne ou son aptitude au travail 
en vue d'accorder une prestation ou de poursuivre son versement, l’institution compéten-
te d’une Partie applique la législation de cette Partie. 

2. Pour aider à l’évaluation mentionnée au paragraphe précédent, l’institution com-
pétente de la Partie sur le territoire de laquelle réside l’intéressé transmet à l'institution de 
l'autre Partie, sur la demande de cette dernière et gratuitement, les rapports et documents 
médicaux dont elle dispose.  

3. Si l'institution compétente australienne estime nécessaire que certains examens 
médicaux supplémentaires soient exécutés au Chili, ce qui est exclusivement dans l'inté-
rêt de l'Australie, le coût desdits examens est à la charge de l'institution compétente aus-
tralienne. 

4. D’autre part, si l'institution chilienne estime nécessaire que certains examens 
médicaux qui l'intéressent exclusivement soient exécutés en Australie, lesdits examens 
médicaux sont financés conformément aux dispositions des lois chiliennes. Lorsque les 
examens ont trait à des employés assujettis au Sistema de Capitalización Individual, 
l’institution compétente chilienne rembourse l’intégralité des coûts des examens à 
l’institution compétente australienne et facture à l’intéressé le pourcentage pour lequel il 
est redevable. Néanmoins, l’institution compétente chilienne peut déduire les coûts à la 
charge de l’intéressé du montant de la pension auquel il a droit ou du solde de son comp-
te de capitalisation individuelle. 

5. Si des nouveaux examens sont requis en cas d'appel d’une décision sur l'invali-
dité prononcée au Chili, le coût de ces nouveaux examens est financé comme expliqué au 
paragraphe précédent, à moins que l'appel ait été fait par une institution compétente chi-
lienne ou par une compagnie d'assurance. Dans ce cas, les dépenses sont à la charge de 
l'organisme qui a lancé l'appel.  
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QUATRIÈME PARTIE. PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 14. Résidence ou présence en République du Chili ou dans un État tiers 

Lorsqu'une personne ne remplit pas les conditions requises pour l'attribution d'une 
prestation par la législation de l'Australie ou en application du présent Accord unique-
ment parce qu'elle n'est pas un résident australien se trouvant en Australie à la date de la 
présentation de sa demande de prestation, mais que cette personne : 

a) Est un résident australien ou un résident de la République du Chili ou d'un État 
tiers avec lequel l'Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant 
des dispositions relatives à la coopération pour l'examen et la détermination des 
demandes de prestations, qui inclut cette catégorie de prestations; et 

b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de la République du Chili ou de cet 
État tiers; 

Cette personne est considérée, aux fins de la présentation de cette demande, comme 
un résident australien se trouvant en Australie à cette date, à condition d’avoir été un ré-
sident australien à un moment ou un autre. 

Article 15. Totalisation des prestations australiennes 

1. Lorsqu'une personne à laquelle s'applique le présent Accord a présenté une de-
mande de prestation australienne en vertu du présent Accord et a accumulé : 

 a) Une période en tant que résident australien inférieure à la période requise 
pour l'acquisition du droit à cette prestation, en application de la législation 
de l'Australie concernant ce type de prestation; et 

 b) Une période de résidence en Australie égale ou supérieure à la période spé-
cifiée au paragraphe 3; et 

 c) Une période d'assurance au Chili; 

en pareil cas, aux fins de la demande de prestation australienne, la période de couverture 
au Chili est considérée, aux seules fins d'acquérir le minimum de périodes requises en ce 
qui concerne ladite prestation établie dans la législation australienne, comme étant une 
période de résidence australienne. 

2. Aux fins du présent article, lorsqu'une période accomplie par une personne en 
tant que résident australien coïncide avec une période d'assurance au Chili, toute période 
de coïncidence est prise en considération par l'Australie une fois seulement, comme pé-
riode de résidence australienne. 

3. La période minimale de résidence en Australie à prendre en considération aux 
fins du paragraphe 1, est la suivante : 

 a) Aux fins d'une prestation australienne payable à une personne qui n'est pas 
un résident australien, la période minimale requise est de 12 mois, dont six 
mois au moins de période continue; 

 b) Aux fins d'une prestation australienne payable à un résident australien, au-
cune période de résidence minimale n'est exigée. 
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Article 16. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, lorsqu'une prestation australien-
ne est payable, en vertu du présent Accord, à une personne se trouvant en dehors du terri-
toire australien, le montant de cette prestation est fixé de la manière suivante : 

 a) En calculant le revenu de cette personne en vertu de la législation austra-
lienne, y compris, sous réserve des dispositions de l’article 17, toute presta-
tion chilienne que cette personne ou le conjoint de cette personne a le droit 
de recevoir, le cas échéant; 

 b) En appliquant au taux maximum de la prestation australienne le taux de cal-
cul pertinent spécifié dans la législation australienne, en considérant comme 
revenu de la personne le montant calculé en application de l'alinéa a); et 

 c) En faisant le rapport, le cas échéant, entre le montant de la prestation calcu-
lé en application de l’alinéa b) selon la durée de la résidence professionnelle 
de la personne en Australie, et la multiplication de ce montant par le facteur 
de résidence de ladite personne tel que spécifié dans la législation austra-
lienne. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 continuent de s'appliquer pendant 26 semaines 
lorsqu’une personne s’établit temporairement en Australie.  

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 et 5, lorsqu’une prestation aus-
tralienne est payable en vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Austra-
lie et qui n’a pas enregistré une période de 10 ans de résidence australienne, le taux de 
cette prestation sera fixé de la manière suivante :  

 a) Sous réserve des dispositions de l’article 17, en déduisant le montant de la 
prestation chilienne à laquelle cette personne a droit du taux maximum de la 
prestation australienne; 

 b) En calculant le revenu de cette personne en vertu de la législation austra-
lienne, mais en excluant toute prestation chilienne à laquelle cette personne 
ou le conjoint de cette personne a droit, le cas échéant; et  

 c) En appliquant au reste de la prestation calculée en application de l'alinéa a) 
le taux de calcul pertinent spécifié dans la législation australienne, en consi-
dérant comme revenu de la personne le montant calculé en application de 
l'alinéa b).  

4. Les dispositions du paragraphe 3 continuent de s'appliquer pendant 26 semaines 
lorsqu’une personne quitte temporairement l’Australie. 

5. Lorsqu'une personne mariée, ou cette personne et son conjoint, perçoivent une 
prestation ou des prestations chiliennes, chaque conjoint sera considéré, aux fins des dis-
positions du paragraphe 1 et 3 et de la législation de l'Australie, comme recevant la moi-
tié de ladite prestation ou du total des deux prestations, le cas échéant. 

6. Aux fins du paragraphe 1 et en ce qui concerne l’Australie, une prestation 
n’inclut pas l’assistance au logement, les allocations pharmaceutiques ou toute autre 
prestation payable seulement en Australie ou pendant une absence temporaire, en vertu 
des lois australiennes en matière de sécurité sociale.  
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Article 17. Exclusion des versements d’assistance sociale du Chili du 
test sur le revenu australien 

1. Lorsqu’une personne reçoit ou a droit à une prestation aux termes des lois sur la 
sécurité sociale de l’Australie : 

 a) Les versements mensuels réalisés aux termes de la Loi chilienne numéro 
19.123 (versements d’assistance sociale); et 

 b) Les versements d’assistance mensuels périodiques réalisés aux termes de la 
Loi chilienne numéro 19.234 ainsi que ses amendements; 

ne seront pas inclus lors du calcul du taux de ladite prestation australienne. 

2. Aux fins du présent article uniquement, le terme « prestation » comprend tous 
les versements de sécurité sociale en vertu des lois sur la sécurité sociale de l’Australie. 

CINQUIÈME PARTIE. PRESTATIONS CHILIENNES 

Article 18. Totalisation des prestations chiliennes 

1. Lorsqu'au titre de la législation chilienne, l'acquisition, la jouissance ou le réta-
blissement des droits relatifs aux prestations de vieillesse, d’invalidité ou de retraite de 
survivant est fonction de l’accomplissement de périodes d'assurance déterminées, une pé-
riode de résidence professionnelle en Australie sera considérée, lorsque nécessaire, com-
me une période d’assurance accomplie en République du Chili. 

2. Lorsqu'une période d’assurance accomplie sur le territoire de la République du 
Chili coïncide avec une période de résidence professionnelle en Australie, une telle pé-
riode n’est prise en considération qu’une fois en tant que période d’assurance.  

3. Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer le moment où des périodes spécifi-
ques d’assurance ont été accomplies aux termes de la législation chilienne, il sera pris 
pour acquis que de telles périodes ne coïncident pas avec des périodes de résidence pro-
fessionnelle en Australie. 

Article 19. Pensions de vieillesse, d’invalidité et de survivant 

1. Les adhérents à un fonds de pension financent leur retraite en République du 
Chili avec le solde accumulé dans leurs comptes individuels de capitalisation. Au cas où 
ce solde est insuffisant pour financer une retraite d'un montant au moins égal à celui de la 
retraite minimale garantie par l'État, l'adhérent en question a le droit, conformément aux 
dispositions de l’article 18, de regrouper ses périodes d'assurance afin de pouvoir préten-
dre aux versements de la pension minimale de vieillesse ou d'invalidité. Les bénéficiaires 
de pensions de survivant jouissent du même droit. 

2. Pour vérifier que les exigences fixées par les dispositions légales chiliennes né-
cessaires pour bénéficier d'une retraite anticipée au titre du Sistema de Capitalización In-
dividual sont respectées, les adhérents ayant obtenu le versement d'une retraite confor-
mément à la législation australienne sont considérés comme des retraités du système de 
pension tel qu’indiqué au paragraphe 4. 
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3. Les adhérents au Sistema de Capitalización Individual de la République du Chili 
peuvent verser des cotisations volontaires audit système de retraite en tant que travail-
leurs indépendants pendant toute période de résidence professionnelle en Australie. Les 
personnes ayant choisi de recourir à cette possibilité sont libérées de l'obligation de 
contribuer au système de soins de santé de la République du Chili. 

4. De la même façon, les adhérents d'un système de retraite administré par 
l’Institut de normalisation prévisionnelle ont également le droit de grouper leurs périodes 
d'assurance, conformément aux dispositions de l’article 18, pour obtenir les prestations 
prévues dans la législation qui leur est applicable. 

5. Pour avoir droit aux pensions en vertu de la législation régissant les régimes de 
sécurité sociale gérés par l’Institut de normalisation prévisionnelle, les personnes qui re-
çoivent une pension australienne ou qui ont accompli une période de résidence profes-
sionnelle en Australie conformément aux dispositions de la loi sur la sécurité sociale aus-
tralienne seront considérées comme des contributeurs actuels au régime de sécurité socia-
le pertinent au Chili. 

6. Lorsque, aux termes de la législation chilienne, une personne a accompli des pé-
riodes d’assurance de moins d’un an et si, en tenant compte uniquement de ces périodes, 
elle n’a pas droit aux prestations au titre de cette législation, l’institution compétente chi-
lienne ne doit pas accorder de prestations à cette personne pour la période en question, 
conformément aux dispositions du présent Accord.  

Article 20. Calcul des prestations chiliennes 

1. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 4 du précédent article, l’institution 
compétente fixe le droit à la prestation chilienne comme si toutes les périodes d'assurance 
ou les périodes de résidence professionnelle en Australie, le cas échéant, avaient été ac-
complies conformément à sa propre législation et, aux fins du versement de la prestation, 
il calcule le montant des paiements qu'il a à effectuer sur la base du rapport entre la durée 
des périodes d'assurance accomplies exclusivement en vertu de la législation précitée et 
le nombre total d’années requises par la législation chilienne en la matière.  

2. La détermination du droit aux pensions minimales versées par l’Instituto de 
Normalización Previsional sera réalisée conformément aux dispositions du paragraphe 
précédent, et le taux de paiement sera calculé sur la base du rapport existant entre la pé-
riode d’assurance accomplie exclusivement au Chili et le total des périodes d’assurance 
au Chili et des périodes de résidence professionnelle en Australie. Si la somme des pé-
riodes mentionnées dépasse la longueur de la période fixée par la législation chilienne 
comme donnant droit à une pension complète, il n'est pas tenu compte, dans ce calcul, 
des périodes en excédent du total susmentionné. 

Article 21. Prestations pour soins de santé 

Les personnes qui reçoivent une pension conformément à la législation australienne 
ou en vertu du présent Accord et qui résident en République du Chili ont le droit de 
s’enregistrer au système chilien d'assurance pour soins de santé dans les mêmes condi-
tions que les retraités chiliens. 
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SIXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22. Présentation de documents 

1. Toute demande, communication ou réclamation concernant une prestation paya-
ble à une Partie en application du présent Accord ou en vertu de la loi sur la sécurité so-
ciale australienne ou de la législation chilienne, peut être présentée sur le territoire de 
l’autre Partie conformément aux arrangements administratifs conclus en application de 
l'article 25, à tout moment après l'entrée en vigueur de l'Accord. 

2. Aux fins de la détermination du droit à une prestation, la date à laquelle une 
demande, une communication ou une réclamation mentionnée au paragraphe 1 est pré-
sentée à l’autorité compétente, l’institution compétente ou l’organisme de liaison de l'une 
des Parties, est considérée comme la date de présentation de ce document à l'autorité 
compétente, l’institution compétente ou l’organisme de liaison de l'autre Partie. L'institu-
tion compétente saisie d’une demande, communication ou réclamation la réfère sans délai 
à l'institution compétente de l'autre Partie. 

3. La référence dans le présent article à une réclamation est une référence à une ré-
clamation qui peut être présentée à un organisme administratif créé par ou aux fins des 
législations respectives des deux Parties. 

4. Toute exemption accordée sur le territoire de l’une des Parties aux droits de tim-
bres, d'honoraires de notaire ou d'enregistrement au sujet des certificats ou documents à 
fournir aux autorités compétentes, institutions compétentes ou organismes de liaison du 
même territoire est étendue aux certificats et documents devant être fournis, aux fins du 
présent Accord, aux autorités compétentes, institutions compétentes ou organismes de 
liaison de l'autre Partie. Les documents et certificats devant être fournis aux fins du pré-
sent Accord sont dispensés de l'authentification par les autorités diplomatiques ou consu-
laires. 

Article 23. Recouvrement des excédents 

1. Lorsque : 

 a) Un montant d’arriérés de prestation est payé ou est payable par la Républi-
que du Chili; et 

 b) Pour la totalité ou une partie de cette période, l'Australie a payé à cette per-
sonne une prestation au titre de sa législation; et 

 c) Le montant de la prestation payée par l'Australie aurait été réduit si la pres-
tation payée ou payable par la République du Chili avait été payée au cours 
de cette période; 

alors : 

 d) Le montant de la prestation australienne qui n'aurait pas dû être payé si la 
prestation mentionnée à l'alinéa a) avait été payée périodiquement pendant 
toute cette période antérieure, constitue une dette due par cette personne à 
l'Australie et peut être recouvrée par l'Australie; et 
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 e) L'Australie peut recouvrer la totalité ou une partie de cette dette en vertu 
des dispositions législatives contenues dans la législation sur la sécurité so-
ciale de l'Australie. 

2. Dans le cas de l’Australie, une référence au paragraphe 1 à une prestation signi-
fie une pension, prestation ou allocation payable aux termes des lois sur la sécurité socia-
le de l'Australie.  

Article 24. Échange de renseignements et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes, institutions compétentes et organismes de liaison res-
ponsables de l’application du présent Accord, dans la mesure où le permet la législation 
qu’ils appliquent, doivent : 

 a) Sous réserve des paragraphes 3 et 4, se communiquer mutuellement tout 
renseignement nécessaire à l'application du présent Accord; 

 b) Se prêter leurs bons offices et s’accorder une assistance mutuelle, y compris 
en se communiquant mutuellement toutes les informations nécessaires en ce 
qui concerne la détermination ou le versement de toute prestation en appli-
cation du présent Accord ou de leurs législations respectives en matière de 
sécurité sociale, lorsque le cas implique l’application de leur propre législa-
tion; 

 c) Se communiquer mutuellement dans les plus brefs délais tout renseigne-
ment relatif aux mesures prises par elles pour l’application du présent Ac-
cord; 

 d) À la demande de l'une des Parties, se prêter une assistance mutuelle concer-
nant l'application des accords de sécurité sociale conclus par l'une quel-
conque des Parties avec des États tiers, uniquement dans la mesure et dans 
les conditions spécifiées dans l’arrangement administratif adopté confor-
mément à l'article 25; et 

 e) S'informer mutuellement des lois modifiant, complétant ou remplaçant leurs 
législations respectives et qui portent sur l’application du présent Accord, 
dès que de telles lois sont adoptées. 

2. L'assistance mentionnée au paragraphe 1 est prêtée à titre gratuit, sous réserve 
de tout arrangement administratif pris conformément à l'article 25. 

3. Sauf si la divulgation est requise au titre de la législation d'une Partie, toute in-
formation concernant un individu, transmise conformément au présent Accord à une au-
torité compétente, institution compétente ou à un organisme de liaison de cette Partie est 
confidentielle et utilisée exclusivement aux fins de l’application du présent Accord et des 
lois sur la sécurité sociale de l’une quelconque des Parties. Lorsque la divulgation à un 
tiers est requise au titre de la législation ou d’autres lois d’une Partie, la première Partie 
peut décider de ne pas communiquer ces informations.  

4. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme faisant obligation à l’autorité compétente, l’institution compétente ou l’organisme 
de liaison d'une Partie :  

 a) De prendre des mesures administratives contraires à la législation ou à la 
pratique administrative de l'une ou l'autre Partie; ou 
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 b) De communiquer des détails qui ne peuvent être obtenus aux termes des 
lois ou par le processus administratif normal de l'une ou l'autre Partie. 

5. Les autorités compétentes, institutions compétentes, organismes de liaison et les 
personnes à qui s’applique le présent Accord peuvent communiquer dans n’importe la-
quelle des langues officielles des Parties. 

6. Les autorités diplomatiques et consulaires des Parties peuvent représenter, sans 
mandat particulier du Gouvernement, leurs propres ressortissants auprès des autorités 
compétentes, institutions compétentes et organismes de liaison chargés des questions de 
sécurité sociale de l’autre Partie, à la demande expresse de la personne intéressée et uni-
quement dans le but de faciliter toute procédure ou octroi d’une prestation, excluant le 
paiement à une telle autorité. En ce qui concerne le Sistema de Capitalización Individual, 
aucune représentation ne sera acceptée par l’autorité en ce qui concerne le choix du type 
de pension par l’adhérent.  

Article 25. Arrangements administratifs 

1. Les autorités compétentes des Parties adoptent tous les arrangements adminis-
tratifs nécessaires à l'application du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes désignent les organismes de liaison dans 
l’arrangement administratif.  

Article 26. Reconnaissance des périodes et événements préalables 

1. Pour déterminer le droit à une prestation d’une personne ou le montant de la 
prestation à verser à une personne, en vertu du présent Accord, tous événements, faits ou 
périodes :  

 a) De résidence australienne; 

 b) De résidence professionnelle australienne; et 

 c) D’assurance; 

sont pris en considération, aux fins du présent Accord, dans la mesure où ces événe-
ments, faits ou périodes sont applicables à cette personne, peu importe le moment où ils 
sont survenus ou ont été accumulés. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’accordera à une personne le droit 
d’obtenir le versement d’une prestation pour une période accomplie avant la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 27. Traitement des difficultés 

Les autorités compétentes des Parties doivent, dans toute la mesure du possible, ré-
soudre toute difficulté posée par l'interprétation ou l'application du présent Accord, 
conformément à son esprit et à ses principes fondamentaux. 
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Article 28. Suivi de l’Accord 

À la suite de la demande adressée par une Partie à l'autre Partie en vue d'un examen 
du présent Accord, les Parties se réunissent à cette fin dans un délai de six mois suivant 
la demande et, sauf décision contraire des Parties, la réunion se tient sur le territoire de la 
Partie à laquelle la demande a été adressée. 

Article 29. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant 
le mois où les Parties se seront échangées la dernière note, par la voie diplomatique, sti-
pulant que toutes les formalités constitutionnelles, législatives ou autres nécessaires à 
l'entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 

2. Sous réserve du paragraphe 3, le présent Accord demeure en vigueur indéfini-
ment ou jusqu'à l'expiration d'une période de 12 mois à compter de la date à laquelle une 
des Parties aura reçu de l'autre, par la voie diplomatique, une note indiquant l'intention de 
l'autre Partie de mettre fin au présent Accord. 

3. Dans l'éventualité où il serait mis fin au présent Accord conformément aux dis-
positions du paragraphe 2, l'Accord continuera de produire des effets en ce qui concerne 
les personnes qui : 

 a) À la date de l'expiration, perçoivent des prestations au titre dudit Accord; 
ou 

 b) Avant l'expiration de la période mentionnée dans le présent paragraphe, au-
ront présenté une demande de prestations et auraient le droit d'en recevoir, 
en application du présent Accord; ou 

 c) Immédiatement avant la date de dénonciation, ne sont assujetties qu'à la lé-
gislation de l'une des Parties en vertu des articles 8 ou 9 de la deuxième par-
tie du présent Accord, sous réserve que l'employé continue de satisfaire aux 
critères de ces articles. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Canberra, le vingt-cinquième jour du mois 
de mars 2003, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Australie : 

AMANDA VANSTONE  
Ministre de la famille et des services communautaires 

Pour la République du Chili : 

CRISTOBAL VALDEZ 
Ambassadeur 



 


